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Les points forts de l’offre de prêts BdT :

 Des prêts de long terme pour le financement des infrastructures

 Des périodes de mobilisation des emprunts adaptées aux 
besoins opérationnels des collectivités

 Une capacité à mixer du taux fixe avec de l’index Livret A
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AQUA PRÊT : élargissement à la 
GEMAPI



Banque des Territoires
Interne

4

La GEMAPI: Une compétence intercommunale incontournable 

Contexte général

Enjeux des collectivités locales : 

• le changement climatique se manifeste par un accroissement des épisodes de crues et de ruissellements catastrophiques,

• la protection des ressources en eau devient une problématique de cohésion sociale et territoriale.

Objectifs de la GEMAPI : 

La loi attribue aux EPCI FP* depuis le 1er janvier 2018, une nouvelle compétence sur la gestion des espaces et milieux 
aquatiques et la prévention des inondations pour mieux répondre aux enjeux de la gestion de l’eau et des risques d’inondation. 

*EPCI FP: établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre ( communautés de communes, communautés d’agglomération, communautés urbaines et métropoles)

Une seconde séquence des Assises de l’eau portant sur le grand cycle de l’eau a permis de mettre en 
évidence l’indissociabilité des enjeux de la ressource en eau et de l’impact des changements climatiques 

(GEMAPI) avec ceux de l’eau potable et de l'assainissement initialement traités par l’Aqua Prêt.   

Prévenir la détérioration de l’état de toutes les masses d’eau de
surface et protéger, améliorer et restaurer toutes ces masses
d’eau afin de parvenir à un bon état écologique. Désignée dans
les textes comme Finalité « Milieux aquatiques »

GESTION DES ESPACES ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

Renforcer la performance des dispositifs de lutte contre les
inondations à travers un système d’endiguement et des
aménagements hydrauliques opérationnels. Désignée dans les
textes comme Finalité « Inondation »

PRÉVENTION DES INONDATIONS 
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Les missions GEMAPI 

Périmètre de la GEMAPI 

Aménager un bassin ou une fraction de bassin hydrographique, notamment les dispositifs de stockage dans les 
lacs réservoirs ;

Entretenir et aménager un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris ses accès, pour des motifs d’intérêt 
général ou d’urgence, notamment en cas de carence généralisée des propriétaires riverains quant à leurs obligations 
d’entretien courant ; 

Assurer la défense contre les inondations et contre la mer, notamment par la construction et la gestion des digues ;

Protéger et restaurer des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des formations 
boisées riveraines, comprenant le rétablissement des continuités écologiques aquatiques

La liste des mission ci-dessus n’étant pas exhaustive, nous finançons, également, des missions dites annexes 
nécessaires. Par exemple, une acquisition foncière permettant la mise en place ou le maintien d’un corridor de sécurité 
protégeant une nappe phréatique, un milieu aquatique ou une zone humide ou permettant d’y réaliser un captage.

 Aqua Prêt : une enveloppe de 2Mds€ jusqu’en 2022

L’offre Aqua Prêt permet de financer tout type de travaux de renouvellement ou d’amélioration d’infrastructure d’eau et/ou 
d’assainissement et à partir de juillet 2019 elle intègre la GEMAPI

Les missions relevant de la compétence GEMAPI
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GEMAPI 

Emprunteurs éligibles

Collectivités 
territoriales et 
groupements

Régies 
locales

Sociétés 
publiques 

locales

Entreprises privées
(DSP / PPP)

Emprunteurs 
éligibles  

Garantie
Les Collectivités territoriales et leurs groupements sont exonérés de garantie (sauf syndicats mixte ouverts).
 Tout autre emprunteur éligible doit bénéficier d’une garantie à 100%.
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L’offre de prêts au secteur public local 

 Taux : livret A + 0,6 % 

100% du besoin d’emprunt sur l’opération. 

 Durée : 25 à 60 ans

 Quotité :

 Objet : L’AQUA PRÊT - GEMAPI

 Mobilisation des fonds : 5 ans maximum (durée des travaux )
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Le prêt BEI

 Objet : projet contribuant en partie à l’action pour le climat

 Durée : 15, 20 ou 25 ans

 Taux fixe : barème mensuel
Barème Janvier 2021 : 

- 15 ans : 0,37 %

- 20 ans : 0,48 %

- 25 ans : 0,56 %

 Conditions particulières : 40 K€ ≤ coût du projet ≤ 25 M€

Quotité de prêt maximum

50% du coût du projet
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Exemples de projets 
financés en Gironde

 LEGE CAP FERRET

Rénovation du réseau d’eau

1 400 000 € 
SUR 25 ANS

Un projet global de 2 800 000 €

 HOURTIN

Rénovation du réseau d’eau

4 100 000 € 
SUR  25 ANS

Un projet global de 5 500 000 € SIAP DU CUBZADAIS

Infrastructure réseau d’eau

4 000 000€ 
SUR 35 ANS
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La plateforme numérique des territoires :  
http://www.banquedesterritoires.fr
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► Jean-Paul TERREN jean-paul.terren@caissedesdepots.fr : Directeur Territorial

05.56.00.01.75 / 06.74.44.51.82

► Pascale GILLES pascale.gilles@caissedesdepots.fr ( Financement par prêts )

05.56.00.01.43 / 06.48.20.49.36

► Sylvie MOREAU sylvie.moreau@caissedesdepots.fr ( Financement par prêts)

05.56.00.01.70 / 06.70.82.45.65

Vos correspondants en Gironde



@BanqueDesTerr

banquedesterritoires.fr


